
 

PROCÉDURE D’AUTORISATION PRÉALABLE À LA MISE EN LOCATION 
(VILLE DE CAUDEBEC-LES-ELBEUF) 

 

 
 

Vous êtes propriétaire, notaire, agent immobilier gérant un logement 
situé dans le périmètre concerné par l’application du dispositif 

« Permis de louer » et vous allez le mettre en location. 
 
 
 

Vous envoyez en Mairie le Cerfa n°15652’01* 
accompagné du dossier technique du logement. 

 
 
 

La Mairie vous adresse un récépissé confirmant 
la bonne réception de votre dossier.  

 
 
 

Une date de rendez-vous est programmée pour la 
visite de votre logement par un agent 

de la Mairie durant le mois* 
 
 
 

Le logement 
est conforme 

Le logement nécessite 
des travaux 

Le logement ne répond 
pas aux critères de 

sécurité et de salubrité 

 
 
 

Autorisation 
de mise 

en location 

Autorisation de mise en 
location sous réserves 

(de réalisation des travaux prescrits) 
Refus de mise en location 

 
 
 

  
Travaux 
réalisés 

Travaux non 
réalisés 

 
 

 
 

  
Contre visite 
par la Mairie 

   

 
 
 

Le logement peut être loué  Le logement ne peut pas être loué 
 
 
 
 

* en cas de réception d’un dossier 

incomplet, le délai d’un mois court à 
partir de la réception de l’ensemble 
des pièces nécessaires à l’instruction. 

* ce cerfa peut être retiré en Mairie ou 

téléchargé sur le site Internet de la 
Ville ou sur le site gouvernemental du 
service public 
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